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Avant-Propos

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de Berneuil-St Junien Les Combes, est constitué de plusieurs 

pièces distinctes, afin de faciliter sa lecture :

• Pièce n°1 : Une lettre de demande

o Pièce n°1-1 : Formulaire de demande d’autorisation environnementale (CERFA)

o Pièce n°1-2 : Sommaire inversé et lexique

• Pièce n°2 : Note de présentation non technique

• Pièce n°3 : Dossier administratif (justificatif de maîtrise foncière)

• Pièce n°4 : Etude d’impact du projet sur l'environnement, à laquelle sont joints les documents suivants :

o Pièce 4-1 : Résumé non technique de l’étude d’impact

o Pièce 4-2 : Etude paysagère (ENCIS Environnement)

o Pièce 4-3 : Etude acoustique (EREA Ingénierie)

o Pièce 4-4 : Etude écologique (ENCIS Environnement)

o Pièce 4-5 : Etude d’incidence Natura 2000 (ENCIS Environnement)

o Pièce 4-6 : Bilan de la concertation

• Pièce n°5 :

o Pièce 5-1 : Etude de dangers et résumé non-technique de l’étude de dangers

• Pièce n°6 : Dossier plans, comprenant :

o Une carte de situation au 1/25 000ème, et un plan de l’installation au 1/2 500ème

Un plan de masse des installations au 1/1000éme, pour lequel il est demandé, par la présente, une dérogation 

concernant l’échelle. 
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1. Préambule 

Ce document a pour objet de mettre en avant toutes les étapes et démarches relatives à la concertation d’un projet 

de parc éolien de 6 éoliennes sur les communes de Berneuil et Saint-Junien Les Combes (Département de la Haute-

Vienne - 87). 

 

Figure 1 : Zone d’implantation du projet envisagée 

  

 

Ce document rappelle le contexte énergétique national et local dans lequel s’inscrit le présent projet, puis présente 

l’historique du projet ainsi que les échanges que le porteur de projet a pu avoir avec les propriétaires-exploitants, 

les élus et la population, dans le cadre du développement de la Ferme éolienne de Berneuil – St Junien les Combes.       

Sont intégrées en annexes les délibérations relatives aux Conventions Voiries des mairies de Berneuil et Saint-Junien-

les-Combes. 
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2. Contexte énergétique  

2.1. Contexte énergétique national 

La France est engagée dans une transition énergétique visant à décarboner son économie et à répondre aux défis 

climatiques. Cette ambition nécessite une transformation profonde du mix énergétique national, avec une part 

accrue d'énergies renouvelables et une modernisation des infrastructures existantes. 

 

En 2025, le Réseau de Transport d'Électricité (RTE) a estimé que la France devra investir environ 100 milliards d'euros 

d'ici 2040 pour renforcer et adapter son réseau électrique. Ces investissements sont essentiels pour répondre à la 

demande croissante en électricité, notamment due aux objectifs de réduction des énergies fossiles, au 

développement de nouveaux réacteurs nucléaires et à l'essor des technologies numériques gourmandes en énergie, 

telles que les centres de données. Plus de la moitié de ces investissements seront dédiés à l'intégration de sources 

d'énergie bas carbone et à la satisfaction de nouvelles demandes énergétiques.  

 

Pour anticiper les évolutions futures, RTE a élaboré plusieurs scénarii prospectifs pour le mix électrique français à 

l'horizon 2050, regroupés au sein de l'étude "Futurs énergétiques 2050".  

Ces scénarii sont conçus pour éclairer les décisions politiques et industrielles, en tenant compte des impératifs de 

décarbonation, de sécurité d'approvisionnement et de compétitivité économique. Différentes combinaisons de 

sources d'électricité et trajectoires de consommation sont explorées : 

 

• M0 : Un mix reposant à 100% sur des énergies renouvelables, impliquant une sortie complète du nucléaire 

d'ici 2050. 

• M1 : Développement massif des énergies renouvelables réparties de manière diffuse sur le territoire, avec 

une part résiduelle de nucléaire. 

• M23 : Développement centralisé des énergies renouvelables autour de grands parcs, combiné à une part 

de nucléaire. 

• N1 : Relance modérée de la filière nucléaire avec construction de nouveaux réacteurs, tout en poursuivant 

le développement des énergies renouvelables. 

• N2 : Relance affirmée de la filière nucléaire avec un programme accéléré de construction de réacteurs, 

accompagné d'un développement soutenu des énergies renouvelables. 

• N03 : Mix équilibré composé à parts égales de nucléaire et d'énergies renouvelables en 2050. 
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Figure 2 : Les scénarios de mix de production électrique  

(Source : RTE, Futurs énergétiques 2050, rapport complet, Février 2022) 
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Le scénario extrême le moins favorable à l’éolien (N03), est basé sur 50% d’énergies renouvelables, et 50% de 

nucléaire, qui correspond à la trajectoire industrielle maximale atteignable par la filière nucléaire à l’horizon 2050.  

Il faudrait dans ce scenario, 43 GW d’éolien terrestre à l’horizon 2050, sachant que la puissance installée fin 2024 

était de 23,5 GW d’éolien terrestre. 

D’après le scénario basé sur une production électrique 100% renouvelable, ce sont 74 GW d’éolien terrestres qui 

seraient nécessaires, soit plus de 3 fois la puissance installée fin 2024. 

Dans ce contexte, le développement de projets éoliens s'inscrit comme un levier majeur pour diversifier le mix 

électrique, en favorisant l’électrification des usages, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et renforcer 

l'indépendance énergétique de la France. 

C’est pourquoi une démarche de concertation autour de ces projets est essentielle pour assurer leur acceptabilité 

sociale, inclure les préoccupations locales et optimiser leur intégration dans les territoires. 

 

2.2. Contexte énergétique local 

 

Les Schémas Régionaux d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 

constituent des outils clés pour la planification des énergies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine. Ils établissent des 

objectifs précis et mesurables pour chaque filière énergétique à l'horizon 2030 et 2050. Le SRADDET de Nouvelle-

Aquitaine, adopté par le Conseil régional le 16 décembre 2019 et approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020, 

a été modifié le 14 octobre 2024, avec cette modification validée par le Préfet de Région le 18 novembre 2024. Ce 

schéma met en avant le rôle crucial de l'éolien terrestre dans le mix énergétique de la région, avec pour objectif 

d'accroître la part des énergies renouvelables et de diminuer les émissions de gaz à effet de serre.  

 

 

Figure 3 : Objectifs du SRADDET Nouvelle-Aquitaine pour l'éolien terrestre 
 

Au 31 décembre 2024, la puissance éolienne terrestre installée dans la région Nouvelle-Aquitaine est estimée à 2 

071 MW selon le site statistiques développement durable, pour une production 3 600 GWh en 2023 (Bilan électrique 

RTE – 2023). Afin d’atteindre l’objectif 2030 du SRADDET Nouvelle-Aquitaine, il faudrait aujourd’hui développer une 

puissance supplémentaire de 2 429 MW en 5 ans, soit 485,5 MW/an. 
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Ainsi, avec une puissance entre 25,2 et 35,4 MW et une production annuelle estimée à 68 GWh/an, la ferme 

éolienne de Berneuil – St Junien les Combes permettrait d’atteindre environ 5,2 % des objectifs de puissance 

annuelle supplémentaire du SRADDET de la Nouvelle-Aquitaine, avec l’ajout de seulement six éoliennes. 

 

La Communauté de Communes Haut Limousin en Marche est un territoire situé au nord du département de la Haute-

Vienne, regroupant 40 communes, dont Berneuil et Saint-Junien-les-Combes, et comptant environ 23 000 habitants.  

Engagée dans une dynamique de développement durable, la Communauté de Communes Haut Limousin en Marche 

a adopté son Plan Climat-Air-Énergie Territorial 2021-2027 (PCAET) le 28 juin 2021. Ce document stratégique vise à 

définir des objectifs stratégiques et opérationnels, notamment pour développer les énergies renouvelables. 

Dans ce cadre, le développement des énergies renouvelables, et notamment de l'énergie éolienne, est envisagé 

comme un levier essentiel pour diversifier le mix énergétique local et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Les informations relatives à la sélection du site de projet sont regroupées dans le Chapitre 3 Justification du choix du 

projet de l’étude d’impact (pièce 4 du dossier). 

En Haute-Vienne, la production locale d’électricité (769 300 MWh) ne couvre qu’environ 40 % de la consommation 

du territoire (1 926 027 MWh), ce qui signifie que la demande est 2,5 fois supérieure à l’offre locale. Cette situation 

souligne la forte dépendance du département aux importations d’électricité, malgré un mix énergétique diversifié 

dominé par le photovoltaïque, l’éolien et l’hydraulique. Le développement de nouvelles capacités de production 

renouvelable apparaît donc essentiel pour renforcer l’autonomie énergétique du territoire. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Ratio Consommation/Production (Bilan ENEDIS 2023) 
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Bien qu’en Haute-Vienne la puissance installée du solaire soit supérieure à celle de l’éolien (153 MW contre 134,3 

MW), ce sont les parcs éoliens qui produisent le plus d’électricité sur le territoire, avec 34 % de la production totale 

contre 21 % pour le photovoltaïque. Cette performance met en avant la forte productivité de l’énergie éolienne 

localement et la pertinence de la poursuite de son développement sur ce territoire. Cela souligne donc l’importance 

stratégique de l’éolien dans le mix énergétique départemental. 

 

 

Figure 5 : Comparaison de la production électrique par filière sur le département de la Haute-Vienne 

(Source : openservices.enedis.fr 2023) 
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3. Historique du projet 

Les dates clés retraçant l’historique du développement du projet sont reprises dans le tableau suivant : 

 

Tableau 1 : Historique du projet 

 

Date Évènement 

Juin 2015 
Premiers contacts avec les mairies de Berneuil et de Saint-Junien-les-Combes 

Etudes de préfaisabilité 

2015-2017 Lancement de l’étude foncière : contacts avec les propriétaires et exploitants de la zone 

Juillet 2015 
Septembre 2017 

Présentation de la zone de projet et de la société Volkswind France en mairie de Berneuil 

Mai 2016 
Février 2017 

Délibération favorable du conseil municipal de Saint-Junien-les-Combes et signature de la convention d’utilisation des chemins  

Septembre-octobre 2017 Délibération favorable du conseil municipal de Berneuil et signature de la convention d’utilisation des chemins 

Septembre 2017 Création d’un Comité de suivi réunissant les 2 communes 

2018-2020 Mise en pause du projet (élaboration PLUi, projet d’élargissement de la RN147) 

Mars 2021 Reprise du projet et échanges avec les mairies de Berneuil et de Saint-Junien-les-Combes 

Aout 2021 
Mars 2022 

Lancement de l’étude naturaliste, paysagères et acoustiques 

Février 2022 Envoi du premier bulletin d’information 

Mars 2022 Première réunion du Comité de Suivi 

Mai 2022 Deuxième réunion du Comité de Suivi 

Mai 2022 Mise en ligne d’un site internet dédié au projet 

Juillet 2022 Présentation de l’avancement du projet en conseil municipal de Saint-Junien-les-Combes suivi d’une réunion publique 

Octobre 2022 Troisième réunion du Comité de Suivi 
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Envoi du deuxième bulletin d’information suivi de l’exposition à la mairie de Berneuil ainsi qu’à la salle de polyvalente de Saint-Junien-
les-Combes couplées à deux permanences. 

Novembre 2022 Finalisation des études, conception du projet et distribution du RNT aux communes concernées par le périmètre d’enquête publique 

Décembre 2022 Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale 

Avril 2023 Réception de l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Juillet 2023 Réception de la demande de compléments au dossier  

Octobre 2023 
Quatrième réunion du Comité de suivi 

Présentation du projet à la Communauté de Communes du Haut Limousin En Marche 

Novembre 2023 Bulletin d’information n°3 

Décembre 2023 Tenue d’un stand au marché de Noël de Berneuil  

Janvier 2024 Réponse à la demande de compléments ainsi qu’à l’avis de la MRAe 

21 mars 2024 Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables de la mairie de Berneuil 

10 juin 2024 Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables de la mairie de Saint-Junien-Les-Combes 
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Figure 6 : Bilan de la concertation mise en place depuis le début du projet de Berneuil – St Junien les Combes 
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4. Concertation et information dans le cadre du projet 

4.1. Les propriétaires-exploitants 

Les échanges entre les propriétaires et exploitants de la zone d’études et la société Volkswind ont débuté dès 2015. 

Cette concertation s’est poursuivie tout au long du développement du projet sur le territoire des 2 communes 

d’implantation. 

Ainsi, sur les communes de Berneuil et Saint-Junien Les Combes, les propriétaires et les exploitants agricoles ont été 

consultés en amont du projet. Ils ont pu décider, en toute liberté, de participer ou non à sa réalisation.  

Cette concertation a permis de recueillir un fort assentiment autour du projet et d'obtenir le soutien des 2 communes 

d’implantation, garantissant ainsi le succès pérenne du parc éolien. Ce contexte local favorable réunissait donc 

toutes les conditions pour permettre à la société Volkswind la poursuite de ses études. 

 

Des accords sous seing privés ont été conclus entre la société et les propriétaires exploitants de la zone, et seront 

réitérés par acte authentique devant notaire, pour les parcelles concernées par un aménagement, une fois le projet 

autorisé. 

Une redevance ou indemnité est prévue pour les propriétaires et/ou exploitants des parcelles concernées par un 

aménagement durant toute la durée de vie du parc. Les dégâts aux cultures, occasionnés en phase chantier comme 

en phase d’exploitation du parc, sont également indemnisés sur la base du barème de la Chambre d’Agriculture. 

 

Ainsi l’emplacement des éoliennes et des aménagements finalement retenus, répondent aux enjeux 

environnementaux, techniques, et paysagers de la zone, mais ont aussi été choisis de manière à respecter les accords 

avec les propriétaires et exploitants de la zone. 
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4.2. Les élus  

Les mairies ont tout d’abord été informées par courrier de la potentialité du projet dès 2015. Les études de 

préfaisabilité ont été lancées parallèlement aux études foncières. Ainsi entre 2015 et 2017, plusieurs échanges avec 

les mairies de Berneuil et de Saint-Junien-les-Combes ont été entrepris afin de présenter la zone du projet, les 

potentialités d‘implantation et surtout de recueillir les avis des élus.   

Ce dialogue a abouti, de façon très concrète, à l’obtention de délibération favorable des 2 communes pour la 

signature des conventions d’utilisation des chemins en 2017 (Annexes 1 et 2). Cette avancée est le résultat direct du 

travail de la concertation mené avec les communes, qui a permis d’établir un cadre clair et partagé pour la poursuite 

du projet. C’est également en septembre 2017 qu’est née la volonté de création d’un comité de suivi du projet.  

 

De 2018 à 2020, le projet a été mis en pause, notamment en raison de la prescription et de l’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes du Haut Limousin en Marche, ainsi que du 

projet d’élargissement de la route nationale 147. C’est une fois que la compatibilité du projet éolien de Berneuil – St 

Junien les Combes avec ces 2 projets cités précédemment a pu être confirmée que les échanges avec les maires des 

2 communes ont été relancés en mars 2021 afin de s’assurer de leur souhait de poursuivre ce projet commun. 

 

Ainsi, les études naturaliste, paysagère et acoustique ont pu être lancées à partir de l’été 2021 et sur plus d’une 

année. Un premier bulletin d’information relatif au lancement des études a été envoyé en février 2022 et c’est en 

mars de la même année que la première réunion du comité de suivi s’est tenue, suivie de trois autres, en mai et oc-

tobre 2022 ainsi qu’en octobre 2023.

 

Ces 4 réunions de comité de suivi ont permis de tenir informés ses membres des avancées du projet tout au long de 

la réalisation des études, et de prendre en considération les retours des élus dans le choix de l’implantation finale  

ainsi que du modèle d’éoliennes envisagé. Aussi, il a été abordé à plusieurs reprises les moyens de communication 

auprès des riverains, les mesures d’accompagnement du projet dans le cadre de la réduction de la consommation 

d’électricité des habitants et de les tenir informés régulièrement de l’avancée du développement du projet ainsi que 

de l’instruction du dossier par les services de la préfecture. 

Concernant les mesures d’accompagnement du projet qui ont été envisagées, c’est la mesure d’Aide Renouvelables 

pour les Particuliers qui a été choisi par les membres du comité. Cette mesure bénéficiera directement aux habitants 

des 2 communes pour les accompagner dans leurs travaux de rénovation énergétique ou bien dans leurs projets de 

développement durable notamment. En effet, cette mesure a du sens pour le porteur de projet puisque cela permet 

aux riverains de baisser leurs consommations énergétiques, et donc de réduire leur facture énergétique. Le budget 

de cette mesure a été proposé à hauteur de 120 000€.   

D’autres mesures ont été proposées aux membres du comité de suivi telles que l’ouverture au capital, le financement 

participatif des citoyens.   

En parallèle des réunions relatives au comité de suivi, une présentation de l’avancement a été réalisée en conseil 

municipal de Saint-Junien-Les-Combes en juillet 2022. A la demande de la mairie de Saint-Junien-les-Combes, la 

réunion de conseil s’est suivie d’une réunion publique.  
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La Communauté de Communes du Haut Limousin En Marche a également été concertée sur ce projet, en ayant été 

invitée à participer aux comités de suivi, et surtout avec une présentation du projet en octobre 2023 suivie de points 

réguliers sur l’évolution du projet et de son instruction par les services instructeurs. 

 

À l’issue de la concertation, les conseils municipaux de Berneuil et de Saint-Junien-les-Combes ont identifié et 

délimité des zones d’accélération pour l’énergie éolienne (ZAEnR éolien) sur leur territoire, conformément à la loi 

du 10 mars 2023. Pour chaque commune, la zone pertinente d’implantation des éoliennes a été définie et 

cartographiée dans les documents annexés aux délibérations (Annexes 3 et 4). Ces décisions ont été prises après 

information et consultation du public, et validées par un vote en conseil municipal. Les délibérations ont ensuite été 

transmises au référent préfectoral et à la communauté de communes pour la poursuite de la procédure 

réglementaire. 

 

4.3. La population

Durant le développement du projet, plusieurs outils de communication ont été utilisés dans le but d’informer et

d’échanger avec la population, et ce, tout au long du développement du projet sur le territoire des 2 communes 

d’implantation. Comme décrit précédemment, les modalités d’information de la population ont été échangés au 

préalable avec les élus en comité de suivi.

■ Bulletins d’information 

Trois bulletins d’information ont été distribué aux habitants de Berneuil et de Saint-Junien-les-Combes en février, 

octobre 2022 et novembre 2023. Ils ont été réalisés pour permettre à chaque habitant de disposer de toutes les 

informations relatives au projet, à la société Volkswind ainsi qu’aux questions fréquemment posées sur l’éolien en 

général. 

Le 1er bulletin d’information distribué en février 2022 avait pour objectif d’informer les riverains de l’existence d’un 

projet éolien sur leur commune, de présenter brièvement la société Volkswind France et de leur expliquer l’utilité 

du mât de mesure pour l’étude des chauves-souris. 

Le 2ème bulletin d’information présentait l’implantation définie et invitait les riverains du projet à venir rencontrer le 

développeur pour échanger et poser leurs questions lors des deux expositions qui ont eu lieu à l’automne 2022. 

Enfin, le 3ème et dernier bulletin d’information présenter les mesures d’accompagnements choisie en comité de suivi 

et inviter une nouvelle fois les riverains à venir à la rencontre du porteur de projet à l’occasion du marché de Noël 

de Berneuil en décembre 2023 afin de garantir une information accessible et une prise en compte des attentes 

locales. 
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Figure 7 : Bulletin d’information destiné aux habitants (février 2022) 
 

 



 

18 

Bilan de la concertation – Ferme éolienne de Berneuil-St Junien les Combes– Aout 2025 

Figure 8 : Bulletin d’information destiné aux habitants (octobre 2022) 
 

)
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Figure 9  : Bulletin d’information destiné aux habitants (novembre 2023) 
 

 

 

■ Les expositions publiques :  

Deux expositions se sont tenues pour présenter le futur parc éolien : La première en octobre 2022 et la seconde en 

décembre 2023. La première exposition, du vendredi 21 au mercredi 26 octobre 2022, a été mise en place par le 

maître d’ouvrage en mairie de Berneuil et en salle polyvalente de Saint-Junien-les-Combes, accessible au public. La 

seconde s’est tenue à l’occasion du marché de noël de Berneuil en décembre 2023.   

 

Deux permanences ont aussi été organisées durant l’exposition du vendredi 21 octobre 2022 de 17h00 à 20h00 et 

du mercredi 26 octobre 2022 de 14h30 à 17h30. Elles permettaient aux visiteurs de poser leurs questions à un 

représentant du maître d’ouvrage. 

 

Les différents thèmes abordés : 

• Contexte planétaire et avantage de l’énergie éolienne 

• Les retombées économiques d’un projet éolien 

• Etude acoustique : réglementation, déroulement et conclusions 

• Eolienne et réception télévisuelle 

• Etude des oiseaux, des chauves-souris, de la faune et de la flore 
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• Etude paysagère : photomontages depuis les villages alentours 

• Historique du projet 

• Les étapes de construction d’une éolienne : un chantier pharaonique 

• Les étapes d’un projet éolien : des études de faisabilité au démantèlement 

• Le groupe Volkswind 

• Présentation du projet de Berneuil – St Junien les Combes : contexte, contraintes globales, locales et implantation 

Quelques personnes (environ 10) se sont déplacées par journée de permanence. Les visiteurs étaient déjà informés 

que le projet éolien était en cours de développement. Ils cherchaient à savoir où se trouvaient précisément les 

éoliennes et ont échangé sur le sujet.  Compte tenu de l’ensemble des points abordés précédemment, le site est 

donc favorable à l’implantation d’éoliennes. 

 

Figure 10 : Kakémonos utilisés durant les expositions publiques d’octobre 2022 et de décembre 

2023 
 

 

 

 

 

Un stand a été tenu durant le marché de noël de Berneuil en décembre 2023. Cette exposition avait pour but de 

rappeler les caractéristiques du projet, de la concertation réalisée, répondre à différentes questions intéressant la 
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population locale, présenter la société Volkswind et ses méthodes de travail et expliquer le déroulement du chantier 

de construction. 

 

 

 

Figure 11 : Exposition au marché de noël de Berneuil 

■ Site internet 

Afin d’informer la population d’une manière plus large et plus accessible au public, un site internet a été mis en place 

en mai 2022 : https://parc-eolien-berneuil-saint-junien.fr/. Il est mis à jour régulièrement en fonction des évolutions 

du projet.  

Ainsi, les riverains peuvent accéder à un historique complet du projet, à l’implantation des éoliennes, retrouver les 

bulletins d’information, les kakémonos de présentation du projet, des photomontages du projet ainsi que les 

présentations qui ont été réalisées en comité de suivi.  

Le présent livret Bilan de concertation est aussi accessible au public sur le site internet du projet,  

 

■ Une réunion publique de présentation 

 

 Une réunion publique s’est tenue à Saint-Junien-les-Combes en juillet 2022. Elle a rassemblé des membres 

de l’équipe projet, des élus locaux, ainsi qu’une vingtaine de citoyens. Après une présentation du projet lors du 

conseil municipal, la réunion a permis d’ouvrir un temps d’échange direct entre le porteur de projet et les habitants, 

favorisant la transparence et l’information de tous. 

 

L’ordre du jour a permis de rappeler les atouts de l’énergie éolienne, sa place dans le mix énergétique, les objectifs 

de développement en France et en Nouvelle-Aquitaine, de présenter la démarche de Volkswind, ainsi que 

https://parc-eolien-berneuil-saint-junien.fr/
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l’historique du projet sur le territoire. Une attention particulière a été portée à la démarche de concertation : la mise 

en place d’un Comité de Suivi réunissant les deux communes, la diffusion régulière de bulletins d’information, la 

création d’un site internet dédié, ainsi que la préparation d’une exposition publique. Les possibilités d’investissement 

citoyen et de financement participatif ont également été évoquées, dans une logique d’ouverture et d’implication 

locale. 

 

Au cours des échanges, plusieurs questions et remarques ont été soulevées, notamment un sentiment de manque 

de communication de la part de certains citoyens, des inquiétudes sur la saturation éolienne du secteur, ainsi que 

sur la transparence des projets alentours. Le porteur de projet a rappelé les dispositifs d’information existants et

s’est engagé à renforcer la diffusion des informations via les mairies et le Comité de Suivi. C’est pourquoi un

2ème bulletin d’information a été réalisé et distribué en octobre 2022. Il a également été précisé que la DREAL a été 

consultée pour garantir la prise en compte de tous les parcs et projets éoliens dans un rayon de 20 km.

 

Dans un souci de clarté, des photomontages des deux variantes d’implantation ont été présentés, illustrant 

notamment le rôle du relief et de la végétation dans la perception du projet. Enfin, les prochaines étapes ont été 

discutées : organisation d’une exposition avec permanences, envoi de nouveaux bulletins d’information, et 

approfondissement des mesures d’accompagnement. Ce temps d’échange a permis de répondre aux attentes des 

habitants et de renforcer la dynamique de concertation autour du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

23 

Bilan de la concertation – Ferme éolienne de Berneuil-St Junien les Combes– Aout 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Annexes 

ANNEXE 1 : Délibération relative à la convention voirie de la commune de Saint-Junien-Les-Combes 
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ANNEXE 2 : Convention de servitudes pour l’utilisation de chemins ruraux de Berneuil  
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Annexe 3 :  Délibération de définition des ZAEnR de la commune de Berneuil 
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Annexe 4: Délibération de définition des ZAEnR de la commune de Saint-Junien-les-Combes 
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